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32/27. Question du Brunei 

L'Assemhlee generate. 

Ayant examine la question du Brunei. 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux ix, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que d'autres resolutions et decisions pertinentes 
de l'Organisation des Nations U nies concern ant le ter
ritoire, y compris, notamment, le consensus adopte sur 
cette question par I' Assemblee genera le le 13 decembre 
197419 , 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3424 (XXX) du 
8 decembre 1975 et 31/56 du l'"r decembre 1976, 

l. Reafjirme le droit inalienable du peuple de 
Brunei a l'autodetermination et ii l'independance, 
conformement a la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux: 

2. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur I' octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux relatif 
au Brunei; 

3. Note encore 11ne fcJis qu'aucun progres n'a ete 
realisejusqu'ici dans ('application des resolutions 3424 
(XXX) et 31/56 de I' Assemblee generale: 

4. Demande 11ne fcJis de plus a toutes les parties 
interessees d'ceuvrer en vue de l'application rapide des 
resolutions 3424 (XXX) et 31/56: 

5. Demande de nou1'e£111 au Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, conformement a la responsabilite qui lui incombe 
en tant que Puissance administrante, de prendre toutes 
les mesures qui relevent de sa competence en vue de 
favoriser rapidement I' organisation d' elections libres et 
democratiques par Jes autorites gouvemementales 
interessees au Brunei, en consultation avec l'Or
ganisation des Nations Unies et sous sa supervision, 
conformement au droit inalienable du peuple du Brunei 
a l'autodetermination et a l'independance, et demande 
en outre, avant les elections, la levee de l'interdiction 
de tousles partis politiques et le retour de tousles exiles 
politiques au Brunei, afin qu'ils puissent participer 
librement et pleinement aux elections: 

6. Note que la Puissance administrante n'a pas 
participejusqu'a present a l'examen de la situation dans 
le territoire par le Comite special: 

7. Demande a la Puissance administrante, con
formement aux dispositions des resolutions pertinentes 
de I' Assemblee generale, de cooperer pleinement avec 
le Comite special; 

8. Prie le Comite special de continuer a etudier la 
situation au Brunei et de faire rapport a ce sujet a 

'"Ibid., chap. XV. 
19 Ibid., 1•ingt-ne11vih11e session. Supplement n" 3 I ( A/9631 ), 

p. 121, point 23. 

I' Assemblee generale lors de sa trente-troisieme 
,ess1on. 
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32/28. Question de Guam 

I, 'Assemh/ec g£;11erole. 

Ayant examine la question de Guam, 

Avant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 20

• 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant Guam, 
en particulier les resolutions 3429 (XXX), 3481 (XXX) 
et 31/58 de I' Assemblee general e. en date des 8 et 
I I decembre 1975 et I "r decembre I 976, 

Conscicnte de la necessite d'accelerer les progres en 
vue de l'application complete de la Declaration en ce 
qui concerne Guam, 

Avant e11tcnd11 la declaration de la Puissance ad
mi nistrante21 • 

Notant l'opinion exprimee par le representant de la 
Puissance administrante au sujet de la presence de 
hases militaires americaines dans le tenitoire. 

Considerant que la politique consistant ii maintenir 
dans les territoires non autonomes des bases et des 
installations militaires qui font obstacle au droit it 
l'autodetermination des peuples est incompatible avec 
les resolutions pertinentes des Nations Unies, 

Ayant presents ii /'esprit les resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 
precedemment dans les territoires coloniaux et 
reaffirmant sa conviction que l'envoi de telles missions 
est indispensable pour obtenir directement des ren
seignements adequats sur les conditions qui existent 
dans ces territoires. ainsi que sur les vues, les VU:!UX et 
les aspirations de leurs populations quant it leur statut 
futur, 

Sachant que l'attention et l'assistance soutenues de 
l'Organisation des Nations Unies sont necessaires pour 
que la population de Guam atteigne les objectifs 
enonces dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Declaration, 

Consciente de la situation geographique et des condi
tions economiques particulieres de Guam et soulignant 
la necessite prioritaire de diversifier son economie afin 
de reduire sa dependance a l'egard d'activites 
economiques fluctuantes, 

I. Appro11re le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'in-

'" /hid., tre11te-de11.rii·111<· .H'.1.1io11. Supplem,·nt 11" 23 (A/32/23/ 
Rev.I). vol. I. chap. Ill et V. et vol. lll. chap. XXIL 

"/hid., trente-de11.rih11c .\l'Sl'ion, Quatri,\m,· Co111111i.,-sio11. 17" 
,eance. par. 47 i1 50. 


